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L’apprentissage, un parcours mal-aimé desFrançais
Lepremier ministre s’entretient aveclespartenaires sociaux pour attirer davantagede jeunesversune filière dont leseffectifs stagnent

L’
échange est symptomati-
que de la vigueur des sté-
réotypes sur l’apprentis-

sage. Invité sur France Inter, le
30 août, Antoine Frérot, président
de Veolia, chante les louanges de
cette filière. Puis la journaliste lui
demande : «Est-ce que vous avez
poussél’un devos enfants à être ap-
prenti ?» Réponse: «Non, je ne l’ai
pas fait car étant brillants, l’un vou-
lant être médecin…Leproblème ne
s’estpasposé.»M. Frérot a eubeau
tenter de se justifier par la suite,
seule est restée dans les esprits sa
réflexion malhabile.

Pourtant, le patron du groupe
de services collectifs a exprimé
une opinion très commune, qui
traduit l’ambivalence du corps so-
cial sur ce dispositif : l’apprentis-
sageest dépeint comme une solu-
tion à privilégier pour favoriser
l’insertion professionnelle des
jeunes, mais son image reste pé-
jorative – et synonyme de voie de
garage réservée aux élèves en si-
tuation d’échec.

Lesstatistiques mettent en exer-
gue cette faible attractivité. Selon
une étude, diffusée début septem-
bre, par la Dares– la direction char-
gée de la recherche au ministère
du travail –, le «flux de nouveaux
contrats » d’apprentissage dans le
privé était légèrement supérieur à

275000 en 2016, contre un peu
plus de 306 000, quatre ans plus
tôt, soit une baisse de10% durant
lapériode. Le recul avait étéstoppé
en 2014 et la tendance est, depuis
lors, légèrement à la hausse.Cette
reprise, très modeste, est large-
ment imputable à la progression
deseffectifs d’apprentis dans l’en-
seignement supérieur. A l’inverse,
«le nombre d’entrées d’apprentis
au niveau secondairea diminué de
24%» depuis 2008, constate la Da-
res, qui parle d’une « tendance de
long terme ».Le reflux est très mar-
qué «dans lesmétiers traditionnels
de l’apprentissage » (bâtiment, in-
dustrie, coiffure, esthétique, hôtel-
lerie-restauration).

Emmanuel Macron entend sor-
tir cettefilière du marasme et l’uti-
liser comme une arme contre le
chômage desmoins de25ans.«On
va mettre de l’apprentissage dans
lesfilières d’excellence,car l’appren-
tissage, c’est une bonne chose. Je
veux qu’on donne un vrai statut à
l’apprenti », a lancé, dimanche
15octobre sur TF1,le président de
la République. Le sujet doit être
abordé (avec les réformes de l’as-
surance-chômage et de la forma-
tion professionnelle) lors d’une sé-
rie d’entretiens, mardi, mercredi
et jeudi, entre lechef du gouverne-
ment, Edouard Philippe, la minis-
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tre du travail, Muriel Pénicaud, et
les partenaires sociaux. L’associa-
tion des régions de France sera
également reçue puisque ces col-
lectivités exercent des responsabi-
lités importantes dans le système,
tout comme les organismes con-
sulaires (chambres de commerce,
chambre desmétiers…).

L’une des intentions de l’exécutif
est de modifier les représenta-
tions. «C’est culturel en France :
beaucoup estiment que l’apprentis-
sageest une bonne chose…en théo-
rie. Nous avons, ancrée en tête,
l’idée que dans une classe d’âge,
80 % des jeunes doivent avoir le
bac», souligne Didier Kling, prési-
dent de la chambre de commerce
de Paris - Ile-de-France.

Au-delà des mentalités, c’est
toute l’architecture du dispositif
que le gouvernement souhaite re-
visiter. «L’apprentissages’estdéve-
loppé en marge de l’éducation na-
tionale »,décrypte Bertrand Marti-
not, ex-délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle.
Un phénomène qui a eu comme
corollaire la concurrence entre les
lycées professionnels (LP),dans le
giron de l’éducation nationale, et
lescentres de formation d’appren-
tis (CFA),le plus souvent géréspar
deschambres consulaires et, dans
une moindre mesure, par lesbran-
chesprofessionnelles.

Lesseconds vont-ils, désormais,
être privilégiés par les pouvoirs
publics ? Dans cette hypothèse se

Desplans de relance depuis trente ans
Lesgouvernementsont multiplié, «depuislesannées1980-1990,
lesplans,rapports,concertationset lois»au sujetde l’apprentis-
sage,comme le rappelle Bertrand Martinot dans une étude,réali-
séeenmai2015.C’était,par exemple,un desaxesdu «plan de
cohésionsociale»de Jean-LouisBorloo, ministre de l’emploi de
JacquesChirac(2005-2007).NicolasSarkozy,pendant son quin-
quennat,a beaucouppromu cedispositif, notamment à travers
unepolitique d’aidesauxentreprises. Lesentréesdans le système
sesont affaisséesau début du mandat deFrançoisHollande. Un
programmede relancea été lancéen2014,à travers– entre
autres– l’octroi de primes au recrutement d’«alternants»et l’aug-
mentation du nombre d’apprentis dans la fonction publique.
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pose la question du devenir desLP,
signale Jean-Patrick Gille, prési-
dent de l’Union nationale desmis-
sions locales.«Si le gouvernement
souhaite relancer quantitative-
ment l’apprentissage en transfé-
rant desjeunes,scolariséspar l’édu-
cation nationale, vers des CFA,il
faut qu’il le dise», enchaîne Jean-
Pierre Willems, un consultant spé-
cialiste du sujet.

Prendre en compte les besoins

Autre point central des débats :
l’orientation des élèves et le con-
tenu des formations, deux sujets
sur lesquels le patronat veut peser
davantage. L’apprentissage pré-
pare à des diplômes d’Etat qui re-
posent, notamment, sur un «réfé-
rentiel decompétences»dont ladé-
finition est plutôt laisséeà la main
de l’Etat, rappelle une source au
sein de l’exécutif.

Du coup, les «besoins des em-
ployeurs » ne sont souvent pas
bien pris en compte, regrette Alain
Griset, président de l’Union des
entreprises deproximité (artisans,
commerçants, professions libéra-
les). Catherine Perret, de la CGT,
met engarde, elle, contre des«for-
mations initiales trop liées aux de-
mandes ponctuelles des entrepri-
ses»: « Ce serait contre-productif
pour les jeunes.» Le rôle des tu-

teurs, qui forment les apprentis,
«doit être valorisé », insiste, pour
sapart, Michel Beaugas(FO).

Enfin, la réforme à venir est sus-
ceptible de créer des frictions en-
tre les protagonistes qui font vi-
vre le dispositif. Le 12octobre, le
président du Medef, Pierre Gat-
taz, a plaidé pour que le finance-
ment soit «direct » et « ne passe
plus par lesrégions » – autrement
dit, qu’il soit confié aux branches
professionnelles, dans lesquelles
les organisations d’employeurs
jouent un rôle-clé. Pas question,
objecte David Margueritte, l’élu
de Régions de France chargé du
dossier : pour lui, les régions in-
carnent « l’intérêt général » et ont
une « vision stratégique » des be-
soins en compétences, sur leurs
territoires.

Face à toutes ces problémati-
ques, le gouvernement a plu-
sieurs pistes de mesures en tête.
Selon nos informations, il est fa-
vorable à l’idée que les branches
soient davantage parties prenan-
tes dans la détermination du con-
tenu des diplômes. Il réfléchit
aussi à la création d’une sorte de
sasentre l’école et l’apprentissage
afin que lesjeunes sefrottent aux
codes de l’entreprise. p

sarah belouezzane
et bertrand bissuel
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